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Texte de la question

M Andre Thien Ah Koon attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale et de la culture,
sur la situation des instituteurs specialises en zone d'education prioritaire (ZEP). Une indemnite liee a la ZEP, et
justifiee par de nombreuses reunions et concertations, est versee a l'ensemble des enseignants exercant dans
ces zones d'education prioritaire, excepte les instituteurs specialises. Etant donne que ces derniers, du fait de
leur specialisation, participent a l'ensemble de cette concertation, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
mesures qu'il envisage de prendre afin de remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement a entendu limiter, pour l'instant, l'attribution de l'indemnite de sujetions speciales,
plus communement appelee indemnite ZEP, aux seules personnes chargees de la direction d'une ecole, de la
responsabilite d'une classe ou assurant une mission specifique au titre de la zone d'education prioritaire. Les
instituteurs specialises qui exercent dans une classe percoivent donc cette indemnite mais ceux, tels les
psychologues scolaires ou les maitres charges des aides a dominante reeducative, qui n'ont pas la
responsabilite d'une classe, n'entrent pas, a ce jour, dans le cadre des personnels beneficiaires de cette
indemnite.
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